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École Jacques Baumont : quelle belle cour !

Village vacances  : l'appel à candidature est lancé 

Opération programmée d'amélioration de l'habitat

Avec ce numéro, 
offert par vos commerçants 
et artisans et votre mairie, 

le  Guide éco-citoyen  !



Mes chers concitoyens
Porté par la commission scolaire qui réunit tous les acteurs concernés 
par le bien-être de l’enfant en temps scolaire et extra-scolaire, le pro-
jet de rénovation et d’amélioration de la cour de l'école élémentaire 
est enfin abouti : nos enfants peuvent évoluer dans un environnement 
plus agréable, plus ludique, réservant des espaces où chacun est pris 
en compte. Des arbres, des fleurs, du mobilier, des jeux, de la cou-
leur... Tout cela contribue à un meilleur climat scolaire. Nous pouvons 
être fiers de cette réalisation collective et participative !

Dans le même esprit, La FCPE locale a, pour la deuxième année consé-
cutive, pris en main l'organisation d'une fête destinée aux écoliers et 
à leurs familles : une manifestation de qualité dont le succès parle de 
lui-même. Merci à la FCPE pour son engagement.

Après trois longues années d'absence, la saison d'été a déjà bien dé-
marré sous le signe du Phénix, symbole du festival Free Music. Nous 
avons tous ressenti une grande joie et un grand soulagement de reve-
nir profiter des concerts et de l'ambiance incomparable de ce festival 

que nous avons vu grandir. Il fait maintenant partie de notre ADN montendrais et nous sommes fiers de le 
soutenir et de l'accompagner depuis plus de deux décennies. Un grand merci aux organisateurs et aux si nom-
breux bénévoles sans qui rien ne se ferait !

Le programme des festivités estivales s'annonce très riche. Leur contenu évolue et s'adapte. Nos marchés 
nocturnes, créés il y a presque trente ans, ne peuvent plus aujourd'hui ignorer la problématique des pollu-
tions aux plastiques ou du réchauffement climatique : LA Maison pop', notre partenaire historique dans cette 
organisation a travaillé activement sur une démarche de transition écologique. Un tout nouveau, tout beau 
marché nocturne... où l'on vous invite désormais à apporter vos couverts pour moins de gaspillage et à trier 
vos déchets. On compte sur vous !

Je vous donne rendez-vous le 9 septembre à la salle municipale pour le forum des associations.  
Nous profiterons de cet événement pour rendre compte des travaux menés dans le cadre du dispositif Petites 
Villes de Demain.

Bel été à toutes et tous !

      Patrick Giraudeau
      Maire de Montendre

L ' é d it oL ' é d it o

Conseils pour éviter les piqûres de moustiques
La meilleure protection contre le moustique tigre, c’est, 
dès les beaux jours, supprimer ou vider tous les endroits 
et objets pouvant retenir l’eau de pluie pour l’empêcher de 
pondre et de proliférer dans votre jardin.
Des  gestes simples pour vous protéger
A l’intérieur, empêchez les moustiques de rentrer :
Aménagez votre habitation en mettant des moustiquaires 
aux fenêtres ou portes stratégiques : porte donnant sur l’es-
pace extérieur, fenêtres couramment utilisées pour aérer…
Utilisez un ventilateur : cela permet d’éloigner les mous-
tiques qui sont dérangés par le vent produit.
A l’extérieur :
Portez des vêtements clairs, longs et amples, En ba-
lade avec bébé, utilisez une moustiquaire de poussette 

(non- imprégnée d’insecticide car elle peut entrer en contact 
avec la bouche de l’enfant).
L’usage répété de produits répulsifs contre le moustique 
(insecticides) n’est pas recommandé, sauf pour se protéger 
dans un pays où sévissent des maladies comme la dengue, le 
chikungunya ou le Zika Enfin, soyez attentifs à la surinfec-
tion des piqûres par grattage.
QUID des produits anti-moustiques ? 
Il n’existe malheureusement pas de solution miracle sans 
risque pour la santé pour éviter les piqûres de moustique.

L u t t e  c o n t r e  l e 
m o u s t i q u e - t i g r e
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C’EST VOTÉ !

Les charges de fonctionnement à caractère général 
augmentent de 12,5 % par rapport à 2022. 
Cette progression est due aux charges d’électricité 
(+100 000 €), aux dépenses de carburants et combus-
tibles qui ont augmenté avec la hausse des prix. 
Les charges de personnel (43 % des dépenses de fonc-
tionnement) sont en progression de 2,7 % par rapport 
à 2022, en raison de la revalorisation du point d'indice 
(3.5% en juillet 2022) gelé depuis 2017.
Les produits des services progressent quant à eux 
de 6,6 % par rapport à 2022. Les recettes provenant 
de la piscine et de la restauration scolaire sont en 
progression. 
Les impôts et taxes : les perspectives d’évolution des 
contributions sont de 6,5 % par rapport à 2022 ce qui 
génère un produit supplémentaire de 146 938 €, ceci 
sans augmentation des taux, l’évolution des bases se tra-
duisant par une augmentation mécanique des produits 
de la fiscalité.

Le budget 2023 s’inscrit dans un contexte de poussée inflationniste qui touche tant les ménages que les collectivités territoriales. 
Nous faisons face aux impacts des dérives financières du coût des dépenses énergétiques (électricité, combustibles), ce qui nous 
amène à reconsidérer l’évolution de certaines dépenses pour faire face à nos missions et assurer la continuité du service public. 
Cependant, pour ne pas alourdir le budget des Montendrais, nous avons fait le choix de ne pas augmenter les taux des taxes locales.

Conseil municipal du 13 avril 2023 : vote du budget

Principaux programmes d'investissement

Conseil municipal du 13 avril 2023
Mise en œuvre d’une OPAH (Opération Programmée pour l’Amélioration de l’Habitat ) – renouvellement urbain
Dans le cadre de la mise en œuvre d’une Opération Programmée 
pour l’Amélioration de l’Habitat en Haute Saintonge, la 
Communauté de communes a lancé fin 2021 une étude pré-
opérationnelle. Cette étude visait à déterminer les besoins et 
les enjeux, pour lutter contre les logements vacants et renforcer 
l’attractivité du territoire.
Les orientations suivantes ont ainsi été identifiées pour 
l’ensemble du territoire :
- Identifier et résoudre les cas de logements indignes ou 
très dégradés
- Soutenir les rénovations énergétiques des logements
- Revitaliser le territoire, et notamment les centralités
Ainsi, à Montendre, en complément du dispositif d’OPAH 
de droit commun, la commune souhaite mettre en place 
un périmètre Renouvellement Urbain permettant de 
répondre de manière renforcée aux problématiques du 
centre-ville. 
L’effort incitatif est concentré sur le financement de 
travaux lourds pour réhabiliter des logements vacants, 
indignes ou dégradés, pour les propriétaires bailleurs sans 
condition de ressources ou pour les propriétaires occu-
pants sous condition de ressources. 
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Ce dispositif permet également, lorsque le cadre incita-
tif montre ses limites, de recourir à des outils coercitifs 
(traitement de l’insalubrité, démolitions, actions foncières, 
déclarations d’utilité publique...).
La réussite de cette OPAH RU est conditionnée à un enga-
gement financier de la commune de Montendre aux côtés 
de l’ANAH, de la CDCHS et des partenaires de l’opération. 
Cet engagement financier se matérialise par la signature 
de la convention de mise en œuvre de l’OPAH RU, et par 
l’attribution de subventions complémentaires par la com-
mune dans le périmètre Renouvellement Urbain.
A l’intérieur de ce périmètre :
– Une aide de 2000 € par propriétaire pour la sortie de 
vacance avec la création de locatif de type T3 minimum. 
Cette aide vient en complément de celle attribuée par la 
CDCHS et par l’ANAH ;
– Une aide de 2000€ 
par propriétaire pour 
des travaux de ravale-
ment de façade ;
– Une aide de 
2000€ pour la 
création d’un accès 

à l’étage au-dessus des 
commerces.
Le montant des enve-
loppes prévisionnelles 
consacrées par la com-
mune de Montendre 
durant l'opération est 
de 100 000 €, sur 6 
années calendaires.
En dehors du périmètre 
défini, les aides de droit 
commun s’appliqueront.
Des permanences de 
l'ANAH à destination 
des propriétaires, seront organisées à la mairie de 
Montendre cet été.

C'EST VOTÉ !

Bail emphytéotique pour l’occupation et la gestion du village vacances
Depuis 1985, le Village Vacances a été géré sans disconti-
nuer par des opérateurs privés, spécialisés dans l’héber-
gement touristique, tout d’abord avec l’association Relais 
Soleil Rencontres par le biais d’une convention, puis, à 
compter de 2003, avec la SARL Escapade dans le cadre 
d’une délégation de service public.
Depuis la fin de la délégation de service public en no-
vembre 2016, le Village Vacances n’est donc plus exploité. 
Quelques personnes ont bien manifesté leur intérêt pour 
le site mais elles ne présentaient pas de profil suffisam-
ment solide pour reprendre cet équipement.
Un partenariat a alors été noué avec Charentes Tourismes 
pour accompagner la Commune dans la recherche 
d’investisseurs intéressés et sérieux. Il a porté ses fruits 
puisque deux projets de reprises potentiels sont à l’étude.
Par ailleurs, la Commune, dans le cadre de Petites Villes 
de Demain, a mené une étude touristique sur le site du 
Lac Baron Desqueyroux qui va fixer une orientation pour 
le développement de l’offre touristique montendraise. Le 
rendu de cette étude offrira aux investisseurs potentiels 
une meilleure perspective dans leur approche de reprise.
C’est pourquoi il est maintenant opportun de mettre en 
œuvre une procédure formalisée pour pouvoir relancer 
l’exploitation du Village Vacances. Son développement 
et sa gestion devront être confiés à un opérateur spé-
cialisé disposant de compétences de nature à garantir la 
bonne réalisation des travaux avec des investissements 
conséquents et un fonctionnement pérenne du Village 
vacances.

Après avoir pris conseils juridiques auprès d’un avocat 
spécialisé en droit public, il s’est avéré que le mode de 
gestion le plus approprié est un bail emphytéotique ad-
ministratif, conformément à l’article L1311-2 du CGCT.
Ce bail permettra ainsi à une entreprise privée de s’ins-
taller sur place et de gérer pour son compte le Village 
vacances sur une longue période, en réalisant elle-même 
les investissements nécessaires. Les finances communales 
ne seront ainsi pas mobilisées. Les conditions et clauses 
du bail seront approuvées ultérieurement, une fois le 
choix de l’entreprise finalisé.
Enfin, la durée et la redevance seront établies en applica-
tion des dispositions du code général de la propriété des 
personnes publiques ; la redevance tiendra compte des 
avantages de toute nature procurés à l’occupant.
La commune bénéficiera ainsi financièrement, du déve-
loppement de l’activité professionnelle par l’occupant du 
site.
Le Conseil Municipal a approuvé le recours au contrat de 
bail emphytéotique administratif pour l’occupation du do-
maine public de la collectivité à usage de Village vacances.

Conseil municipal du 1er juin 2023

G L O S S A I R E
OPAH : Opération programmée de 
l'Habitat. C'est un dispositif pour favo-
riser le développement d'un territoire 
par la requalification de l’habitat privé 
ancien. C’est une offre partenariale 
qui propose une ingénierie et des 
aides financières. 
ANAH : Agence Nationale de l'Habitat
CDCHS : Commnauté des Communes 
de Haute Saintonge.
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TRAVAUX ET CADRE DE VIE
De nouvelles recrues 
aux services techniques 
municipaux
Depuis quelques mois, Mathieu Ber-
nardon et Rémi Boule ont rejoint les 
services techniques sous la direction 
de Christophe Tessonneau. 
Le premier forme avec  Nicolas Gali-
paud l'équipe maçonnerie tandis que 
Rémi Boule plus particulièrement ex-
pert en électricité travaille en binôme 
avec Frédéric de Mota Ferreira.
Bienvenue !

Feux de forêt : les prévenir  
et s’en protéger

Rémi Boule

Chiens pisteurs cherchent bénévoles
Formatrice de maîtres de chiens de catégories ou mor-
deurs, éducatrice canin comportementaliste formée 
par des vétérinaires, Odile Jarret-Chénier a monté à 
Montendre avec Philippe Fillez une équipe dont l’objectif 
est d’entraîner des chiens à pister des humains inconnus, 
perdus ou égarés.
En situation, un bénévole est installé dans une salle 
d’accueil, un bureau ou un lieu de stockage et le chien doit 
remonter jusqu’à lui. 
Pratiquer cette discipline est un plus pour la commune 
où les entraînements se déroulent : un chien solidement 
formé peut être utile si une personne âgée ou un enfant 
venait à disparaître. 
Mais cette discipline implique un nombre important de 
bénévoles. Le chien doit pouvoir s’entraîner à pister des 
humains de tous âges, de sexes différents, enfants comme 
personnes âgées. Actuellement la structure à Montendre 
compte 10 bénévoles pour 5 chiens entraînés. 
Qu’implique d’être bénévole dans un entraînement ? Ne 
pas avoir peur des chiens, être disponible, au moins une 

fois dans l’année, durant 2 heures de temps. Vous n’aurez 
qu’à vous cacher en suivant les directives indiquées par 
l’instructeur. Si vous êtes intéressé.e, téléphonez au 07 88 
15 36 09. 
Les deux instructeurs recherchent également des entre-
prises montendraises pour entraîner les chiens dans un 
local inconnu ainsi que des propriétaires de bâtiments 
désaffectés pour un ou deux entraînement par an.
Vous souhaitez 
pratiquer vous-même 
cette discipline de 
recherche et vous for-
mer avec votre chien 
? Contactez-les. Des 
formations sont orga-
nisées à Montendre 
chaque année. Pour 
toute question ou 
renseignement com-
plémentaire appelez le 
07 88 15 36 09.

Mathieu Bernardon

9 feux de forêt sur 10 dix sont d’origine humaine et pourraient être 
évités en adoptant les bons réflexes.
• Vous êtes fumeur ? Le bon réflexe, c'est de jeter vos mégots dans un 
cendrier. En forêt, il est interdit de fumer.
• Vous organisez un barbecue ? Le bon réflexe, c'est d'être chez soi 
ou dans un espace aménagé pour cet usage, sur une terrasse, loin de 
l'herbe et des broussailles qui peuvent flamber.
• Vous bricolez en plein air ? Le bon réflexe, c'est de travailler loin des 
espaces sensibles, de les protéger des étincelles et d'avoir un extincteur à portée de main. Pensez également à entrete-
nir et débroussailler votre jardin tout au long de l'année.
• Vous stockez du bois ou des bouteilles de gaz chez vous ? Le bon réflexe, c’est de les éloigner de votre habitation et de 
les stocker dans un abri fermé.
En cas d’incendie, j’appelle le 18, le 112 ou le 114 (personnes sourdes ou malentendantes) et je reste à l’abri dans une 
habitation.  Plus d’informations : feux-foret.gouv.fr
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Chez Juan

Juan Métayer prépare elle-
même ses sushis, raviolis 
frits, riz cantonais... pour 
une belle touche de sa-
veurs exotiques dans votre 
dimanche ! 

 
CÔTE et CLAIRES

Jean-Philippe Marsaud, 
producteur affineur,  vous 
propose ses huîtres tout 
droit venues d'Oléron.  
De quoi rafraîchir et égayer 
vos repas dominicaux !

 
Fromagerie de la Haute Auvergne

Pas de bon repas sans 
fromage !  Composez votre 
plateau de fromages avec 
toutes les AOP d’Auvergne 
(pasteurisé, lait cru ou fer-
miers) ainsi que certaines 
AOP de nos belles régions 
de France.

 

Fruits frais

Fruits frais de saison ou 
exotiques, fruits secs, 
mais aussi légumes, vous 
pourrez faire le plein de 
vitamines et de saveurs 
sur le stand de Gilles 
Caffin.

  
TERR'EAU

C'est le week-end, on 
jardine  ?
Isabelle vous propose ses 
jeunes plants maraîchers, 
aromatiques et de fleurs 
à massifs... labellisés 
ECOCERT. N'hésitez pas 
à lui demander conseil !

 
Cap légumes

C'est bon, bio et local !
Jonathan Lequien pro-
pose ses légumes certi-
fiés bio (permaculture 
et aquaponie) mais aussi 
œufs, confitures, miels et 
huile d'olive.

Depuis le début de l'année, 
de nouveaux stands sont 
venus agrémenter le marché 
du dimanche. Partons à la 
rencontre de ces commerçants !

 
Rôtisserie "Chez Dédé"

Pour vos déjeuners du 
dimanche vite préparés, 
vous trouverez Chez 
Dédé des poulets rôtis et 
pommes de terre, souris 
d'agneau, jambonneau 
rôti et jambon à l'os.

Ce marché est le vôtre : pour qu'il perdure et se diversifie, il faut le faire vivre, le fréquenter, y faire ses achats 
régulièrement : ici, vous trouverez non seulement des produits frais, mais aussi des conseils, des recettes. Et pour 
finir, pourquoi pas un café en terrasse au PMU ou un brunch Chai Vous ?

ET SI ON FAISAIT UN PETIT TOUR AU MARCHÉ  
LE DIMANCHE ?

6



Centre de Loisirs LA Maison Pop' : 
2 sites, c’est 2 fois mieux ! 

De la couleur sous le préau

MARMAILLES EN FÊTE

ENFANCE & JEUNESSE

Cet été, au centre de loisirs, l’accueil des enfants se fera en 
fonction de leur âge sur deux sites différents afin  d’amé-
liorer les conditions d’accueil de tous les enfants :
– Les plus jeunes à l’accueil Simone Veil (école 
maternelle) 
Le site, les locaux et le mobilier y sont plus adaptés aux 
petits dont le rythme sera également mieux pris en 
compte ; ainsi, pour les enfants qui auront 6 ans dans l’été, 
le choix du lieu d’accueil se fera en concertation avec les 
directrices. 
– Les plus grands au centre de loisirs (école élémentaire 
Jacques Baumont).

Le confort sera renforcé pour tous : diviser le groupe d’en-
fants fera diminuer le volume sonore, les stimulations, la 
promiscuité, au bénéfice des enfants mais aussi des profes-
sionnel-les qui les encadrent. L'accueil individualisé sera 
facilité : les échanges et la prise en compte de chacun-e, 
enfants et famille, bénéficieront de meilleurs conditions. 
L'inclusion s'en verra aussi améliorée : les enfants porteurs 
de handicap ou à besoins particuliers apprécieront un 
accueil moins bruyant, en petit groupe, une meilleure 
communication... 
Cet été, l'équipe accueillera un stagiaire en éducation 
spécialisée qui découvrira la direction du centre de loisirs 
tout en faisant profiter l’équipe de ses compétences dans le 
domaine du handicap. 
Cette réorganisation permet aussi d'augmenter le nombre 
total d’enfants accueillis : 64 au lieu de 50 jusqu'à présent.
Pour plus de souplesse, les réservations seront désormais 
possibles jusqu’à la veille du jour d’accueil souhaité sous 
réserve qu’il n’y ait pas d’abus. LA Maison Pop’ témoigne 
ainsi qu’elle a pris en compte les besoins de garde et d’ac-
cueil des familles. 
Cet accueil sur deux sites est expérimental. Un point sera 
opéré à la fin de l’été pour voir s’il peut être reconduit lors 
des prochaines vacances. La réussite de cette expérience 
est donc entre les mains de tous ! 
Bulletin de réservation : https://www.lamaisonpop.com/
ete-2023-ce-qui-change-au-centre-de-loisirs/

Le réaménagement de la cour de l'école Jacques 
Baumont, projet collaboratif mené de concert par la 
commune, l'école, la FCPE et LA Maison Pop', et sou-
tenu par la CAF de Charente-Maritime, se poursuit. 
En mai, une grande fresque multicolore recouvrant les 
murs du "préau des grands" a été réalisée par l'artiste 
Norman Guyot. Une jungle luxuriante déploie ses 
palmes et ses fleurs sur le mur, engloutissant dans ses 
feuillages les lavabos et les distributeurs de savon.  
Le résultat est à la fois rafraîchissant et réjouissant ! 
L’intervention de l'artiste a été mise à profit pour 
faire découvrir aux enfants la technique du pochoir : 
Norman leur a fait composer de belles fleurs colorées.

Cette réalisation a été financée par les fonds col-
lectés par la FCPE notamment via un financement 
participatif lancé en 2022.
Depuis deux ans, l'aspect de la cour s’est considéra-
blement amélioré : une plus grande place accordée 
au végétal, des espaces de jeux et de temps calmes pour 
tous ont été repensés, il y a plus de couleur et de gaieté.

La deuxième fête des écoles et des enfants organisée 
par l'association des parents d'élèves FCPE a encore 
remporté un franc succès ! À ses côtés, des associa-
tions partenaires (Golf-club, Tennis-club, LA Maison 
Pop', FC Sud 17 et Rock en Tête) s'étaient mobilisées 
pour proposer animations et ateliers aux enfants : du 
sport, des jeux, de la musique, du maquillage... de 
quoi s'amuser tout simplement pendant des heures !
Une parade colorée, conduite par les magnifiques 
Recycleurs de Rêve a conduit enfants et parents dans 
les rues de la ville pour une déambulation poétique.
Les désormais traditionnels flash-mob des élèves de la 
maternelle et de l’élémentaire ont mis beaucoup d'am-
biance au cœur de cette après-midi festive, rejointe par 
de nombreuses familles. 
Bravo à la FCPE pour cette belle fête partagée !

La participation des enfants au côté de Norman Guyot

Départ de la parade

Cet été, les plus petits iront au centre de loisirs de l’école Simone Veil
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Pour cet anniversaire dont l'acte I avait été célébré l'an passé à Montendre, une 
grosse délégation de 150 personnes avait fait le voyage à Sulz, parmi lesquels de 
jeunes élèves venus découvrir Sulz et les valeurs portées par le jumelage.
Plusieurs associations locales faisaient également partie du voyage (la Lyre 
Montendraise, les Cagouillards de Boisredon et les majorettes de l'Estuaire) qui ont 
proposé plusieurs prestations très appréciées pendant le séjour.
Soirée DJ avec DJ Faber de Montendre et le DJ de Sulz, marché gourmand, présen-
tation de costumes traditionnels du jumelage, etc., les festivités se sont enchaînées. 
Lors de la soirée officielle, les deux maires Jens Keucher (nouvellement élu) et 
Patrick Giraudeau ont réaffirmé leur attachement au jumelage, qui permet d’échan-
ger et de s’enrichir mutuellement tout en tissant des liens forts.
Ce séjour-anniversaire était placé sous le signe de l’accueil avec la découverte de la 
future maison de Montendre à Sulz : ce projet va nécessiter des moyens, mais aussi 
du temps, de l'inventivité et un travail de synergie : une belle perspective pour le 
comité et la commune de Montendre qui inscrit le jumelage dans l'avenir !  
Nous reviendrons plus en détail sur ce projet dans une prochaine édition.

MONTENDRE / SULZ : 45 ans, ça se fête... et plutôt deux fois qu'une ! 

Retour à Onda
Après 4 ans sans possibilité d'aller 
en Espagne en raison de la situation 
sanitaire, le comité de jumelage 
Montendre-Onda a organisé un 
voyage pour retrouver ses correspon-
dants espagnols. Quarante-quatre 
Montendrais accompagnés d'une 
délégation municipale sont partis 
le vendredi matin pour rejoindre 
leurs correspondants à Onda près de 
Valence. Après 12 heures de route 
nous avons retrouvé nos amis pour 
3 jours intenses.
Le samedi visite guidée dans les 
ruelles historiques de la ville de 
Sagonte avec le château, le théâtre romain, le monastère 
et le musée de l'imprimerie. Le dimanche journée libre 
en famille où chacun a pu effectuer des visites ou parti-
ciper aux animations proposées par Onda.. Lundi matin, 
réunion des conseils d'administrations de 2 comités pour 
faire le point sur les échanges et assurer la pérennité des 
comités. Le midi déjeuner en commun suivi du tradi-
tionnel échange de cadeaux. Le comité montendrais a 
offert un jéroboam de vin de Bordeaux et reçu en échange 

une corbeille de produits régionaux. La municipalité de 
Montendre a offert un tableau représentant la colombe 
de la paix et reçu en échange une céramique. L'après midi 
s'est terminé en musique avec une animation du groupe 
espagnols 'Les Ravalers".
Mardi matin après 3 jours bien remplis c'est avec une 
certaine tristesse que tout le monde s'est dit au revoir 
avant de monter dans le bus pour un retour au pays en 
attendant de revoir les amis espagnols en juillet 2024.

ÉCHANGES EUROPÉENS

Photo-souvenir sous le soleil de Onda

Un aperçu des cadeaux échangés
L'avenir du jumelage se prépare aujourd'hui :  

des collégiens faisaient partie de la délégation française : 

Les deux maires J. Keucher, et P. Giraudeau, 
présentent la maquette de la maison  

avec H.  Heinzmann et L. Motard présidents 
des deux comités.
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VOTRE ÉTÉ À MONTENDRE

S E P T E M B R E
Samedi 9 septembre
Forum des associations, salle municipale
Soirée Rock The Castel (au château)

Samedi 16 et dimanche 17 septembre 
Les journées du Patrimoine à Vallet  : déjà 10 ans !

Vendredi 22 septembre  :
Don du sang

O C T O B R E 
Dimanche 22 octobre
Salon du livre, salle municipale / Marches Octobre Rose

N O V E M B R E
Du 7 au 12 novembre 
Exposition sur la Grande Guerre au centre culturel

Estivales de Haute Saintonge
Mercredi 26 juillet - 18h - Parc Mysterra 
GRATUIT
Spectacle « La Patrouille des Castors » par la 
Roulotte Ruche.
Pour votre confort, apportez votre chaise !

Bal des Pompiers
Samedi 19 août 2023 à partir de 
19h, sur le parking de la caserne ! 

Buvette / repas sur réservation au 
06 77 22 79 95 et animation DJ. 
Pensez à apporter vos couverts !

Paddle
Base nautique du lac Baron-Desqueyroux
Du 10 juillet au 18 août (hors week-end), de 
13h30 à 18h30.

Activité gratuite proposée dans le cadre d'un 
partenariat entre le comité départe-
mental de Voile et la Commune de 

Montendre.

Informations touristiques
L'office de tourisme de Haute Saintonge sera 
présent cet été à Montendre sous les halles 
au côté des Talents d'Artisans : 
- Le mardi de 10h à 12h30 et de 14h30 à 19h 
et jusqu'à 21h les soirs de marchés nocturnes
- Le jeudi de 9h30 à 12h30.
Contact : 06 89 59 80 99. 

Au bassin ludique cet été
Ouvert 7 jours sur 7 de 13h30 à 19h30.
Paiements par CB, chèques ou 
espèces.
Tél. : 05 46 49 23 88.
Nocturne mercredi supprimée.
Cours de natation : tous les jours de 
10h à 13h - 15€ le cours
Aquagym : les lundis et mercredis à 19h30 - 7€ la 
séance
Club de natation : les mardis et jeudis à 19h30
10€ la séance
Contact : Alexandre au 06 21 41 83 42.

Tir à l'arc
Au Stand de tir à l'arc derrière 
le bassin ludique.
Du 10 juillet au 17 août, 
lundi et jeudi
À partir de 8 ans. 
Gratuit sur inscription au Café Pop' de 13h30 à 
19h ou à LA Maison Pop' de 9h à 13h.

Tournois sportifs
City Basket ou Beach Soccer

Tous les mercredis de juillet et août à partir 
de 19h au plateau multi-sports / Lac Baron 
Desqueyroux.

9



CHARDES : les festivités 
ont lancé la saison estivale

COMMUNES ASSOCIÉES

Fête de l'Ascension
Le comité des fêtes de 
Vallet n'a pas dérogé à la 
tradition et proposé une 
belle fête pour le jeudi de 
l'Ascension autour d'un 
concours de pêche, d'un 
marché de producteurs et 
une course d’orientation. 
La journée s'est achevée 
en musique avec les BoKal 
autour de l’étang.

Une fanfare et un pique-
nique cet été
A l'occasion de la venue 
dans la région de la 
fanfare Piston Circus, 
celle-ci fera étape à Vallet 
le 12 juillet... Le comité 
des fêtes et la municipalité 
vous invitent à apporter 
votre pique-nique et à 
profiter de ce moment 
musical avec une fanfare 
incroyable ! Ces17 musi-
ciens forment ensemble 
une belle machine cuivrée 
et se sont produits aux 

quatre coins du monde, 
accompagnant les plus 
grands : Claude Nougaro, 
Jérôme Deschamps ou 
encore Ibrahim Maalouf.
Aujourd’hui, la fanfare 
Piston revisite la mu-
sique afro-cubaine et 
les rythmes latinos, du 
mambo au chachacha en 
passant par l’habanera et 
les boléros. Un moment de 
fête joyeusement déjantée 
en perspective !

Journées du patrimoine : 
les 10 ans
Organisées depuis 2013 
dans le vieux bourg autour 
de l'église, ces journées 
mêlant expositions d'ar-
tistes locaux et concerts 
se sont imposées au fil des 
éditions dans le paysage 
culturel et festif local. 
Rendez-vous donc à Vallet 
les 16 et 17 septembre 
prochains avec un super 
programme anniversaire !

C'est à l'occasion du tradi-
tionnel pot des habitants 
qu'Isabel Fabien-Bourde-
laud a lancé les festivités de 
l'année dans la commune 
associée de Chardes.
Avant de partager le verre 
de l'amitié, elle a remercié 
tous ceux qui contribuent 
au bon déroulement de 
ces manifestations et tout 
particulièrement l'équipe 
de bénévoles de l'amicale 
chardaise qui consacrent 
une partie de leur temps 
libre à concevoir et réali-
ser des événements, afin 
d'amener dans la commune 
associée divertissement et 
convivialité. 
Elle a aussi profité de ce 
moment pour présen-
ter Thierry Labrousse, 

nouvellement venu re-
joindre les rangs des agents 
dédiés aux communes 
associées : il composera 
avec Emmanuelle Ferreira 
un binôme efficace et 
performant.
Le lendemain, place à 
la rando : profitant de 
la fraîcheur du soir, 
170 personnes sont venues 
cheminer sur les sentiers 
alentour, tout en se réga-
lant des petits plats maison 
préparés pour eux.
L'arrivée musicale, animée 
par le groupe Chris Ba-
kehouseman (une anima-
tion offerte dans le cadre 
des Estivales de Haute 
Saintonge) et a fait danser 
les marcheurs, toujours très 
en forme !

VALLET terre de fêtes

Le groupe BoKaL : Laetitia, Laurent, Charles et Christophe

Du blues, de la country et du rock avec le trio Chris Bakehouseman

Entourée des agents municipaux et de ses collègues élus,  
Isabel Fabien-Bourdelaud a donné le coup d'envoi de la fête

De joyeux marcheurs !

Les plus courageux ont fait la course d'orientation

Le cadre de l’étang, idyllique pour une soirée en plein air
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Des étapes gourmandes pour  
un bon moment partagé
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 TRIBUNE DES ÉLUS
Expression des groupes politiques représentés au conseil municipal de Montendre

Le comité de jumelage Montendre-Sulz a permis à des Montendrais d’aller à Sulz am Neckar à l’occasion du 
45ième anniversaire du jumelage entre ces deux cités.
Le comité de jumelage a été officialisé en 1976 grâce aux efforts de 3 hommes: à Montendre, Mrs Claude Augier, 
maire et Henri Lathière, et à Sulz am Neckar, Mr Peter Vosseler, maire. Aujourd’hui, de nombreux bénévoles 
continuent à le faire vivre de chaque côté de la frontière. Ces échanges linguistiques, culturels, de savoir-faire et 
bien plus encore, font de ce jumelage une vraie réussite. Les projets communs contribuent à la création d’une 
société civile européenne.
Pour les 20 ans du jumelage Montendre a offert un terrain aux sulzois. Ils y ont construit leur chalet pouvant 
accueillir 18 personnes, servant de pied-à-terre lors de leurs séjours montendrais.
Lors de la venue des sulzois en 2022 pour célébrer les 45 ans du jumelage, dans une volonté de renforcer les liens, 
les montendrais ont reçu la 1ière pierre de leur future maison à Sulz. Cette année, ils ont pu découvrir cette ma-
gnifique demeure sur 3 niveaux. Une fois réhabilitée, elle pourra accueillir jusqu’à 27 personnes. Elle sera le foyer 
des montendrais à Sulz am Neckar. Tous seront bienvenus :étudiants, sportifs, membres d’ associations locales, 
touristes…
Un 1ier budget de rénovation est estimé à plus de 400 000 €.
En mai dernier, les montendrais ont reçu une maquette « tirelire » de la maison. Elle doit aider à récolter des dons 
lors de manifestations locales pour compléter d’éventuelles subventions octroyées aux 2 municipalités.
Le comité de jumelage aura besoin de volontaires pour participer aux travaux en compagnie des sulzois, dont 
l’association Global qui pilote le projet.
En tant qu’élus nous devions relayer ces informations.
Marie Gruel, Roseline Lathière-Joly et Pascal Leray.

Qu’est-ce qui nous rapproche et fait lien finalement, si ce n’est la culture, le sport ou la vie associative ?
Montendre cultive avec conviction cet engagement qui permet aux individus de s’épanouir et de se reconnaître entre 
eux, en mettant de côté tout ce qui les distingue ou les oppose.
Notre soutien à cette vie associative et culturelle est important, tant au niveau budgétaire qu’en termes de logistique et  
de technique.
Ce soutien ne s’est jamais démenti : il a permis à des clubs sportifs de se créer, de se développer, de susciter des voca-
tions chez les plus jeunes ; il a favorisé l’émergence de festivals, du Free Music à Drôles de Mômes, jusqu’au tout nou-
veau festival d’échecs. Les fêtes dans nos villages, les randonnées, les brocantes, les échanges de jumelages, où plusieurs 
générations se succèdent, se transmettent l’envie de participer, de faire avec et pour les autres… toutes ces animations 
contribuent au sentiment de vivre bien, de vivre ensemble et pas seulement les uns à côté des autres.
Cette grande famille associative se réunit chaque année à l’occasion du forum qui aura lieu le 9 septembre prochain : 
c’est à chaque fois l’occasion de constater que nous disposons ici d’une grande richesse, faite de diversité,  composée de 
femmes et d’hommes ultra motivés et  créatifs… A croire qu’en se levant le matin, ils se demandent ce qu’ils vont pou-
voir faire pour les autres, inventer pour apporter au collectif.
Pourtant, ils connaissent des déceptions, subissent des critiques souvent injustes, voient leurs efforts annulés par un 
orage, une canicule… Mais il y a aussi des moments de grâce : un public à l’unisson,  des rires d’enfants, un but marqué, 
une équipe victorieuse, une salle comble !
L’accès à la culture n’est pas l’apanage des grandes villes : les événements proposés ici en témoignent. Théâtre, musique, 
expositions, conférences… Nous avons tous besoin de ces moments-là, de ces découvertes qui permettent de rêver, 
de débattre, de s’émanciper ou de s’émerveiller. Plus que jamais, en cette période de crise et de grande anxiété, il est de 
notre responsabilité d’élus locaux de défendre une culture pour tous, abordable, familiale.
Notre projet de « Micro-Folie » itinérante, commune avec Montguyon, Montlieu La Garde et Saint-Aigulin répond 
parfaitement à cette nécessité d’offrir un accès direct et à tous à des chefs-d’œuvre des plus grandes institutions cultu-
relles. C’est une belle opportunité que nous offre le dispositif Petites Villes de Demain.

Montendre un nouvel Avenir

Vivre Montendre Ensemble
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